
 

 

2.9 Peut-on intégrer dans un marché public des caractéristiques 
environnementales sans être discriminatoire ? 

Oui. Un acheteur public peut intégrer des caractéristiques environnementales dans un marché public 
sans être discriminatoire, pour autant qu’il le fasse dans le respect des principes généraux posés par 
le code des marchés publics que sont : la liberté d’accès à la commande publique, l’égalité de 
traitement des candidats et la transparence des procédures (voir chapitre 1.6). En particulier, 
l’acheteur public ne peut pas demander un produit d’une marque commerciale particulière ou 
l’obtention d’une certification donnée. Par ailleurs, les caractéristiques environnementales qu’il fixe 
doivent être liées à l'objet du marché et être évaluables en toute objectivité afin de ne pas entraîner 
une liberté inconditionnée de choix. 
 


